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Alors que les glaces de la Saint-
Maurice lâchent enVn prise et que le 

soleil moins frileux commence à faire 
fondre autre chose que notre patience, 
une invitation toute simple refait surface. 
Sortir. Pas juste sortir les poubelles, mais 
sortir pour vrai. Marcher, Wâner et 
pourquoi pas s’asseoir sur un banc de 
parc. Bien que parfois il soit un peu usé, 
il est toujours là, Vdèle et accueillant. 
Une pensée a traversé mon esprit en 
m’asseyant au parc Réal-Saint-Onge; ce 
banc est peut-être le dernier réseau social 
encore fréquentable, sans mot de passe, 
sans publicité ciblée et sans quelqu’un 
pour vous suggérer des « amis que vous 
pourriez connaître ». Encore mieux, j’y 
ai croisé de vraies personnes.

Une demi-heure friande de sourires et de 
commentaires sur le temps, les outardes 
qui tardent, un ami commun qui vient de 
nous quitter et quelques autres sujets 
sans conséquences. Lorsque je suis 
repartie, je me sentais comme quelqu’un 
qui venait de poser un geste de 
résistance. Je n’avais pas regardé mon 
téléphone intelligent une seule fois. Il 
n’avait pas capté mon attention. C’était 
presque audacieux de m’asseoir et de 
discuter avec un ancien voisin et même 
une inconnue. Un moment rare, devenu 
de plus en plus précieux. Que ça fait du 
bien!

Sur un banc de parc, il n’y a pas 
d’algorithme pour Vltrer les 
conversations. On ne tombe pas 
seulement sur des gens qui pensent 

comme nous. On croise de vrais regards, 
des expressions et des émotions. Mon 
ancien voisin retraité qui a connu le 
village autrefois et qui a hâte aux 
Mercredis culturels. Une jeune maman 
qui court après son bambin tout excité de 
descendre de sa poussette. Et même un 
ado qui, par miracle, a levé les yeux de 
son écran quelques minutes pour 
regarder passer un gros chien. J’ai pensé 
qu’un banc occupé est un bon signe. Ça 
veut dire que les gens sortent, que le coin 
est accueillant et que la vie circule. On y 
échange quelques mots, on y partage un 
silence confortable. Essayez donc de 
faire ça sur une application!

À l’inverse, un banc désert en dit long 
aussi. Pas besoin de grande étude pour 
comprendre qu’une communauté vivante 
commence par des gens qui se voient, qui 
se parlent et qui prennent le temps. Entre 
deux conversations, on refait le monde 
en version locale. On parle de l’état des 
routes, des projets municipaux, du voisin 
optimiste qui a déjà sorti son barbecue et 
de la récente panne d’électricité ou 
hausse de taxes.

C’est une démocratie à hauteur de banc, 
personne ne se cache derrière un faux 
proVl, personne ne parle en majuscules et 
les sourires sincères remplacent les 
émoticôns Vgés. C’est presque 
attendrissant de saluer quelqu’un, pas 
avec une mention « j’aime », mais avec 
un vrai signe de tête ou une accolade, la 
version originale de la communication, 
sans mise à jour requise.

Cette année, l’ambiance sur nos bancs de 
parc devrait être teintée d’une fébrilité 
particulière. La qualiVcation du 
Canadien de Montréal pour les séries 
éliminatoires nous a plongés dans une 
euphorie collective. Cette étape est une 
bouaée d’air frais qui parvient presque à 
éclipser une actualité troublante. Entre 
deux prédictions sur le prochain match, 
on oublie un instant les tensions 
mondiales pour se concentrer sur ce qui 
nous rassemble, le hockey. Le sport est 
un liant social qui, tout comme le banc de 
parc, nous sort de notre isolement pour 
nous projeter dans une émotion 
commune, vibrante et positive.

Ce n’est pas scientiVque, mais quelqu’un 
qui prend une marche Vnit souvent par 
faire une petite visite à la fruiterie, au 
dépanneur ou à l’épicerie, en passant. En 
plus de la marche santé et de la halte au 
banc de parc, on contribue à notre 
économie locale.

Alors voilà, en ce début de saison, on 
vous lance un déV tout simple : sortez 
prendre l’air, direction un banc public. 
Nous avons plusieurs parcs sur notre 
territoire. Peut-être qu’on s’y croisera 
sans rendez-vous, comme dans le bon 
vieux temps.

En attendant, bonne fête à toutes les 
mères!

En mode "sans wiK"



Journal Le Stéphanois - Mai 20264



Journal Le Stéphanois - Mai 2026 5

Municipalité - La Kerté d’innover

Journal Le Stéphanois - Mai 2026

Mot du Maire

En ce mois d’avril 2026, j’aimerais 
vous faire un suivi sur certains 
dossiers.

D’entrée de jeu, je désire vous informer 
sur la situation concernant la coupure 
d’eau qui a eu lieu le dimanche 12 avril 
dernier. Nous avons constaté que les 
nappes phréatiques de nos deux secteurs 
d’approvisionnement étaient basses 
depuis le jeudi 9 avril, ce qui occasionnait 
des problématiques de pompages aux 
puits. Le vendredi 10 avril, un bris de la 
conduite d’amené du puits no 4 et un bas 
niveau de la nappe phréatique ont été 
constatés, ce qui nous a obligés à arrêter 
également le puits no 5. Par conséquent, il 
ne restait que le puits no 6 pour 
approvisionner la municipalité. Nous 
avons à ce moment pris une entente avec 
un transporteur, aVn de faire acheminer 
de l’eau le lundi matin. Cependant, en Vn 
de journée le dimanche, le bas niveau de 
la nappe du puits no 6 ne permettait plus 
de remplir le réservoir, c’est alors que la 
décision de couper l’alimentation en eau 
a été prise. L’entrepreneur en eau a été 
recontacté et il a été convenu de 
commencer le transport d’eau dès 4 h le 
lundi matin. Les employés ont réparé le 
bris au puits no 4 le lundi matin. Le 
transport en eau a été poursuivi aVn de 
s’assurer d’une bonne réserve en eau et 
de laisser le temps au puits no 6 de remplir 
son réservoir également. En mon nom 
personnel et au nom de tout le conseil 
municipal, je tiens à remercier Jean-René 
Duplessis, directeur des Travaux publics, 
et son équipe pour les interventions tout 
au long de la Vn de semaine.

Puits no 7

Le lundi 13 avril dernier, nous avons reçu 
une excellente nouvelle à l’eaet que le 
dossier est complet et que la municipalité 
respecte l’engagement concernant 
l’évaluation du CT, autant à la station des 
Pins qu’à la station Bellemare. Ainsi, 
nous pourrons Vnaliser les travaux pour la 
mise en fonction du puits no 7 très 
prochainement. Nous allons prendre 
contact avec l’entrepreneur et la Vrme 

d’ingénierie au dossier aVn de planiVer 
les travaux.

Litige - Route des Pins

Concernant le litige que nous avions avec 
l’entrepreneur chargé des travaux de la 
route des Pins qui portait principalement 
sur certains résultats d’échantillonnage, 
et à la suite des discussions, négociations 
et recommandations de nos avocats, une 
entente a été conclue aVn de clore 
déVnitivement ce dossier.
Collecte des ordures

Même si nous venons de passer à une 
collecte aux deux semaines selon 
l’horaire estival, nous souhaitons vous 
rappeler la décision du conseil municipal 
: la collecte des ordures demeurera selon 
l’horaire prévu, soit toutes les deux 
semaines en période estivale et une fois 
par mois en période hivernale.

Conformément aux orientations du 
gouvernement du Québec, le recyclage et 
le compostage sont essentiels pour 
réduire les déchets envoyés à 
l’enfouissement. Les citoyens sont donc 
invités à trier correctement leurs matières 
résiduelles (recyclage, matières 
organiques et déchets ultimes).

Pour plus d’informations, consultez les 
sites Web :
• enercycle.ca/bacbleu
• enercycle.ca/bacbrun

La collecte du bac noir est assurée par la 
municipalité, tandis que celle des bacs 
bleu et brun est eaectuée par Énercycle.

Si vous rencontrez des diccultés malgré 
un tri adéquat, contactez l’hôtel de ville : 
notre équipe pourra vous guider et, si 
nécessaire, se déplacer pour trouver une 
solution adaptée. Si la demande est 
importante, nous organiserons également 
une rencontre citoyenne pour expliquer 
les bonnes pratiques et faciliter le tri aVn 
de bien vous accompagner.

Ensemble, continuons à poser des gestes 
concrets pour un milieu de vie propre, 
responsable et durable.

Remise en place du programme 
Parents-Secours

Un nouvel organisme voit le jour à Saint-
Étienne-des-Grès, aVn de renforcer la 
sécurité des enfants et des aînés. En 
collaboration avec le programme 
Parents-Secours, cette initiative met en 
place un réseau de foyers-refuges 
sécuritaires où les personnes en dicculté 
peuvent se rendre en toute conVance.

IdentiVables grâce à l’acche Parents-
Secours, ces lieux oarent accueil, soutien 
et communication avec les personnes-
ressources appropriées. Tous les foyers 
participants font l’objet de vériVcations 
d’antécédents pour les résidents de 18 ans 
et plus, renouvelées tous les deux ans, 
aVn d’assurer un environnement 
sécuritaire.

Nous invitons les résidents à s’inscrire 
aVn de devenir un foyer Parents-Secours 
et contribuer activement à la sécurité de 
notre communauté. Nous vous invitons à 
suivre les réseaux sociaux et 
communiqués.

Nous remercions chaleureusement notre 
collègue, Mme Nolet, pour sa précieuse 
contribution à la mise en place de ce 
service.

Félicitations à nos athlètes

Nous souhaitons souligner les 
performances exceptionnelles de nos 
jeunes lors de la Vnale des Jeux du 
Québec :

William Samson (15 ans) :
• Récipiendaire de la Bourse du Club de 

la médaille d’or en patinage de vitesse, 
remise à un seul athlète par sport.

• Patinage de vitesse – 500 m : Or
• Patinage de vitesse – 1000 m : Or
• Patinage de vitesse – 1500 m : Or
• Épreuve relais en équipe (7): Bronze
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• Il a été le porteur du drapeau pour la Mauricie lors des Jeux.

Alexi Miron :
• Judo (-60 kg) : Or.

Nous tenons également à féliciter les autres athlètes qui ont 
participé aux Jeux du Québec :

• Aurilie Girard et Mylane Morin – Équipe de hockey féminin;
• Arthur Legendre et Arthur Paillé-Bellemare – Hockey 

masculin;
• Emma Grenier – Plongeon.

Bravo à tous ces jeunes athlètes qui ont Vèrement représenté la 
Mauricie et fait rayonner notre communauté!

EnVn, au nom du conseil municipal et en mon nom personnel, 
nous tenons à féliciter le club Optimiste qui a organisé une 
discothèque pour les jeunes le 20 mars dernier.

Jocelyn Isabelle,
Maire

Nouvelles du bureau municipal

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal 
lors des séances extraordinaires du 9 mars 2026, du 30 
mars 2026 et du 8 avril 2026, et de la séance ordinaire du 
13 avril 2026. Prenez note que la version intégrale des 
procès-verbaux est disponible sur le site internet de la 
municipalité au : http://www.mun-stedg.qc.ca.

Séance extraordinaire du 9 mars 2026

�� Appui au projet d’énergie solaire photovoltaïque – Projet de 
parc solaire d’Énercycle.

�� Acceptation du libellé de la transaction avec monsieur Carl St-
Pierre et autorisation accordée au maire et à la directrice 
générale et grecère trésorière de signer la transaction, pour et 
au nom de la municipalité.

Séance extraordinaire du 30 mars 2026

�� Mandat accordé à la Vrme Techni-Consultant inc. pour de 
l’assistance à l’élaboration et au suivi du Plan municipal de 
gestion des actifs (PGA-Eau), pour un montant de 17 400 $, 
avant taxes. Les honoraires seront considérés à même le 
Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et 
collectives du Québec (TECQ) 2024-2028.

�� Mandat accordé à la Vrme Arrakis Consultants inc. pour de 
l’assistance à l’élaboration et au suivi du Plan de protection 
des sources d’eau potable, pour un montant de 26 565 $, avant 
taxes. Il est de plus résolu que la dépense soit pourvue à même 
la subvention accordée dans le cadre du PEPPSEP.

Séance extraordinaire du 8 avril 2026

�� Résolution de concordance, de courte échéance et de 
prolongation relativement à un emprunt par obligations au 
montant de 3 008 000 $ qui sera réalisé le 20 avril 2026.

Séance ordinaire du 13 avril 2026

�� Avis de motion est donné que, lors de la prochaine assemblée 
ordinaire, le 4 mai 2026, le conseil étudiera et adoptera le 
Règlement numéro 481-2026 édictant le Code d’éthique et de 
déontologie des élu(e)s de la Municipalité de Saint-Étienne-
des-Grès, conformément aux dispositions de la Loi sur 
l’éthique et la déontologie en matière municipale qui stipule 
que toute municipalité doit, avant le 1er mai qui suit toute 
élection générale, adopter un code d’éthique et de déontologie 
révisé qui remplace celui en vigueur, avec ou sans 
modiVcation, et dépose ledit projet de règlement. Le projet de 
règlement sera disponible sur le site internet de la 
municipalité.

�� Avis de motion est donné que, lors de la prochaine séance ou 
lors de toute séance subséquente, le conseil étudiera et 
adoptera, s’il y a lieu, le Règlement numéro 482-2026 
constituant le Comité consultatif d’urbanisme (CCU), et 
dépose ledit projet de règlement. Le projet de règlement sera 
disponible sur le site internet de la municipalité.

�� Dépôt de la programmation révisée, contribution 
gouvernementale, dans le cadre du Programme de transfert 
pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec 
(TECQ) (2024-2028).

�� Approbation des dépenses et information au ministère des 
Transports de l’utilisation des compensations visant 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2, ainsi 
que les éléments des ponts situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la municipalité, conformément aux 
objectifs du Programme d’aide à la voirie locale, volet 
« Entretien des routes locales ».

�� Engagement de la municipalité, dans le cadre de la mise aux 
normes de ses installations de traitement des eaux usées, à 
choisir une technologie qui atteindra les exigences de 
traitement de l’azote ammoniacal en nitriVant à l’année.

�� Octroi du contrat pour le lignage des rues du territoire à 
Lignes-Fit inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour un 
montant de 25 622,00 $, avant taxes.

�� Mandat donné à la Vrme Pluritec pour l’étude d’avant-projet 
des travaux de réfection de la dalle de béton au sol du garage 
municipal situé au 700, boulevard de la Gabelle, pour un 
montant de 8 850 $, avant taxes. Il est de plus résolu 
d’autoriser la directrice générale et grecère trésorière à signer 
le contrat, pour et au nom de la municipalité.

�� Autorisation accordée pour l’acquisition de deux (2) 
ensembles de bandes de dek hockey, au montant total de 5000 
$, suivant la proposition de Dek Drummond. Il est de plus 
résolu d’autoriser une aaectation du surplus de l’excédent de 
fonctionnement non aaecté pour pourvoir à la dépense.
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�� Mandat donné à la Vrme Coeccient RH pour une formation 

en civisme, pour un montant de 1 886,28 $, avant taxes, 
suivant l’oare de services déposée. Il est de plus résolu 
d’autoriser la directrice générale et grecère trésorière à signer 
le contrat, pour et au nom de la municipalité.

�� Autorisation accordée à la directrice générale et grecère 
trésorière de procéder à un appel d’oares par procédure 
ouverte pour des travaux de remplacement d’un ponceau du 
4e Rang.

�� Autorisation accordée à la directrice générale et grecère 
trésorière de procéder à un appel d’oares par procédure 
d’attribution sur invitation écrite pour des travaux 
d’auscultation et de nettoyage de conduites d’égout sanitaire 
et pluvial, dans le cadre du Plan de gestion des actifs en eau 
(PGA-Eau). Les honoraires seront considérés à même le 
Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et 
collectives du Québec (TECQ) 2024-2028.

�� Autorisation accordée au maire et à la directrice générale de 
signer la transaction et quittance avec Roxboro Excavation 
inc., pour et au nom de la municipalité.

�� Autorisation accordée au maire et à la directrice générale et 
grecère trésorière de signer, pour et au nom de la 
municipalité, les Protocoles d’entente relatifs à la fourniture 
du service de réponse aux communications d’urgence et au 
service de répartition secondaire incendie, à intervenir entre la 
Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès et le Groupe CLR 
inc., lesdits protocoles étant pour une durée de cinq (5) ans, 
conformément aux cahiers des charges.

�� Demande adressée à l’Agence municipale de Vnancement et 
de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec de 
verser, dès que possible, à Groupe CLR inc., dont le siège 
social est situé au 7200, boulevard Jean-XXIII, Trois-Rivières 
(Québec) G9A 5C9, pour et à l’acquit de la municipalité, 
toutes les remises de la taxe imposée en vertu de l’article 
244.68 de la Loi sur la Vscalité municipale qui lui sont dues, 
la présente ayant un eaet libératoire pour l’Agence à l’égard 
de la municipalité tant qu’elle ne sera pas avisée au moins 60 
jours au préalable de tout changement de destinataire, à charge 
pour l’Agence de faire rapport à la municipalité des sommes 
ainsi versées.

�� Rétrogradation de l’employé numéro 02-0672 au poste de 
journalier de classe 2, rétroactivement au 4 mars 2026.

�� Autorisation accordée à la directrice générale de procéder à un 
appel de candidatures pour un (1) poste d’ouvrier spécialisé de 
classe 1 en hygiène du milieu, de statut temps plein. Le poste 
sera préalablement acché à l’interne, conformément aux 
dispositions de la convention collective.

�� Nomination de monsieur Guillaume LeGueddard à titre de 
coordonnateur des mesures d’urgence de la municipalité. Il est 
de plus résolu d’autoriser le maire et la directrice générale à 
signer, pour et au nom de la municipalité, le contrat de service.

�� Adoption du Plan de sécurité civile révisé de la Municipalité 
de Saint-Étienne-des-Grès. Il est également résolu de 
transmettre copie de la résolution à la Direction régionale de 
la sécurité civile de la Mauricie.

�� Nomination de monsieur Marc Montembeault à titre de 
membre du Comité consultatif en environnement, du 13 avril 
2026 au 31 décembre 2027.

�� ModiVcation de la résolution 2026-02-043 comme suit : « Le 
10 décembre 2026, de 8 h à minuit, pour le montage des 
paniers de Noël; Le 11 décembre 2026, de 8 h à 17 h, pour la 
distribution des paniers de Noël ».

�� Proclamation du 17 mai Journée internationale de lutte contre 
l’homophobie et la transphobie et soulignement de cette 
journée en tant que telle.

�� Félicitations chaleureuses adressées aux membres du club 
Optimiste pour l’organisation de la disco « black light » pour 
les enfants âgés de 6 à 12 ans, tenue le 20 mars dernier au 
Centre communautaire, et qui a connu un vif succès.

�� Mandat donné à la Vrme Stantec pour la préparation des plans 
et devis pour la vidange des étangs aérés, pour un montant de 
19 995 $, avant taxes. Il est de plus résolu d’aaecter le surplus 
de l’excédent de fonctionnement non aaecté pour pourvoir à 
la dépense.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à 
venir pour l’année 2026 :
Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, rue 

Principale, et débutent à 19 h 30.

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et grecère trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL  CONGÉ 
DES PATRIOTES

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé le lundi 
18 mai, à l’occasion du congé de la Journée nationale des 
patriotes.

Merci de votre collaboration.
Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et grecère trésorière

04-mai 14-sept

1er juin 05-oct

06-juil 02-nov

03-août 07-déc

Dates de la tenue des séances du conseil 
municipal de Saint-Étienne-des-Grès
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TAXES MUNICIPALES

Nous tenons à vous rappeler que le premier versement des taxes 
municipales était dû le 1er mars dernier et que des intérêts de 
11 % et une pénalité de 5 % sont applicables quotidiennement sur 
le versement échu.

Aussi, aVn de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi 
vous éviter de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des 
chèques postdatés au bureau municipal. Prenez note que vous 
pouvez également déposer en tout temps vos chèques ou toute 
correspondance adressée à nos bureaux municipaux dans une 
boîte de dépôt installée à l’entrée arrière de l’hôtel de ville. 

Un petit rappel sur les dates des prochaines échéances : le 
deuxième versement, le 1er juin et le troisième versement, le 
1er septembre.

Nous vous remercions de votre collaboration.

Nathalie Vallée, g.m.a.
Directrice générale et grecère trésorière

DEMANDE DE PERMIS DE FEU

Pour obtenir un permis de feu extérieur, veuillez contacter le 
technicien en prévention incendie par courriel au tpi@rssirmaski.
ca ou par téléphone au 819 268-6797, poste 1.

Il sera de la responsabilité du demandeur de s’assurer que toutes 
les dispositions du règlement sont respectées.

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et grecère trésorière

COLLECTE DES ORDURES, MATIÈRES 
RECYCLABLES, MATIÈRES ORGANIQUES ET 

ENCOMBRANTS ANNÉE 2026

Vous trouverez le calendrier complet des collectes des ordures, 
matières recyclables, matières organiques et encombrants pour 
l’année 2026 sur le site internet de la municipalité au www.mun-
stedg.qc.ca. Nous vous rappelons que, pour assurer un bon 
service, veuillez déposer vos matières résiduelles en bordure de 
la rue au plus tôt à 17 h la veille de la collecte.

Aussi, la municipalité désire rappeler aux citoyens que la 
collecte des ordures est eIectuée aux 2 semaines depuis le 
9 avril, et ce, jusqu’à la mi-octobre 2026.

Pour toute information, communiquez au 819 299-3832, poste 
3200.

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et grecère trésorière
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RAPPEL SUR L’UTILISATION DE L’EAU

La saison estivale arrive à grands pas, ce qui rime avec le 
nettoyage extérieur de notre propriété. Nous tenons à vous 
rappeler notre participation au programme d’économie de l’eau 
potable et voulons porter votre attention sur quelques petits 
gestes pour économiser notre eau si précieuse. Voici un résumé 
des articles du règlement 416-2012 et ses amendements sur la 
consommation de l’eau potable qui vous aideront en ce sens.

L’arrosage de la pelouse est interdit en tout temps, peu 
importe le mode d’arrosage utilisé.

Malgré l’alinéa précédent, il est permis de procéder à de 
l’arrosage manuel pour eaectuer l’ensemencement partiel de 
gazon représentant une superVcie inférieure à 10 % de la 
superVcie totale d’une propriété.

L’arrosage des haies, arbres, arbustes ou autres végétaux 
distribué par des asperseurs amovibles ou par des tuyaux poreux 
est permis uniquement entre 20 h et 22 h les jours suivants :

Pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiare 
pair : les mardis et samedis;
Pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiare 
impair : les mercredis et dimanches;

L’arrosage automatique est permis uniquement de 3 h à 6 h le 
matin, les jours suivants :

Pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiare 
pair : les mardis et samedis;
Pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiare 
impair : les mercredis et dimanches.

Pour l’arrosage d’une pelouse nouvellement posée, 
l’obtention d’un permis est obligatoire. L’arrosage manuel 
est autorisé pour eaectuer l’ensemencement partiel de gazon 
représentant une superVcie inférieure à 10 % de la superVcie 
totale d’une propriété.

Le remplissage complet d’une piscine avec de l’eau en 
provenance de l’aqueduc exige l’obtention d’un permis 
auprès de la personne responsable de l’application du présent 
règlement, laquelle personne déterminera les heures auxquelles 
le remplissage pourra être exécuté, et ce, seulement si les 
circonstances climatiques ou la réserve d’eau le permettent. Pour 
remettre l’eau de la piscine à un niveau normal, il faut suivre les 
journées et heures d’arrosage. Il est aussi interdit d’utiliser un 
camion-citerne en vue de remplir une piscine avec l’eau de 
l’aqueduc municipal.

Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition 
d’utiliser un seau de lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un 
dispositif à fermeture automatique.

Le lavage des patios ou des murs extérieurs d’un bâtiment
n’est permis que du 1er avril au 30 mai de chaque année ou lors 

de travaux de peinture, de construction, de rénovation ou 
d’aménagement paysager justiVant le nettoyage des patios ou 
des murs extérieurs du bâtiment.

Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable 
pour le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, ou pour 
faire fondre la neige.

Nous vous remercions de votre collaboration.

Jean-René Duplessis,
Directeur des travaux publics

NUMÉRO D’URGENCE – TRAVAUX PUBLICS
Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales 
d’ouverture des bureaux de la municipalité concernant un 
problème de voirie, soit un bris d’aqueduc, un refoulement 
d'égout, une route endommagée qui représenterait un danger 
immédiat, veuillez contacter le service des travaux publics au 
numéro suivant : 819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques 
constatées sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, 
la municipalité invite les citoyens qui possèdent un téléphone 
intelligent à utiliser l’application Carecity aVn de l’en aviser. La 
municipalité invite donc les citoyens à aller télécharger cette 
application.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la 
Sûreté du Québec, vous devez composer le 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration.

Jean-René Duplessis,
Directeur des travaux publics

ABRI TEMPORAIRE HIVERNAL

Encore une fois cette année, nous demandons votre collaboration 
aVn que tous les types d’abris temporaires (autos, vestibules, 
etc.), ainsi que leurs structures, aient été démontés au plus tard 
le 30 avril. Prenez note qu’aucun avis ne sera transmis aux 
retardataires, mais que des constats d’infraction seront plutôt 
remis. Ainsi, le fait de contrevenir ou de ne pas se conformer à 
cette disposition du règlement vous rend passible d’une amende 
de 400 $ pour une personne physique et d’une amende de 1000 $ 
pour une personne morale, en plus des frais prévus par la Loi.

Soyez donc prévoyants!

Michaël Désaulniers Desbiens,
Stéphanie Lacharité,
Inspecteurs en bâtiment et en environnement
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UNE DEMANDE DE PERMIS, ÇA SE PRÉPARE!

Les beaux jours sont de retour et pendant la période 
hivernale, vous avez rêvé à un projet pour votre propriété : 
construire une remise, installer une piscine, agrandir la 
maison, etc. Les possibilités sont nombreuses.

Vous êtes Vn prêt. Vous avez des soumissions, un 
entrepreneur est réservé et il commencera les travaux dans 
deux semaines, il ne vous reste qu’un léger détail à régler : 
demander un permis à la municipalité.

C’est un scénario classique et fréquent. Dans ce scénario, il 
y a le stress des travaux qui approchent et du permis qui 
n’arrive pas, celui de se voir demander de modiVer un 
projet, et le pire scénario, se voir refuser un permis pour un 
projet qui n’est pas conforme à la réglementation, alors que 
les matériaux sont achetés…

Ce type de projet nécessite d’être envisagé de façon 
inverse. Dans un premier temps, votre projet répond-il aux 
dispositions du règlement d’urbanisme et avez-vous 
consulté le règlement pour savoir quelles sont les 
informations à fournir pour une demande de permis ?

Peu de gens prévoient le délai d’obtention d’un permis 
dans l’échéancier de leurs travaux, mais saviez-vous que le 
service des permis dispose d’un délai pouvant aller jusqu’à 
30 jours pour délivrer un permis, lorsque la demande est 
complète et conforme ?

Mais pourquoi est-ce aussi long d’obtenir un permis ? En 
fonction de la nature du projet, plusieurs aspects du 
règlement sont à vériVer : par exemple, l’implantation du 
bâtiment, le type de revêtement utilisé, la capacité des 
installations sanitaires, la présence d’une zone à risque de 
glissement de terrain. De plus, le service des permis reçoit 

chaque jour plusieurs demandes de nature diaérente. Par 
exemple, des demandes d’informations pour l’achat d’une 
propriété par des particuliers et des courtiers immobiliers, 
des demandes concernant les règlements antérieurs et les 
droits acquis par des arpenteurs-géomètres, ainsi que des 
demandes pour un projet de construction. Le service traite 
aussi des plaintes, constate des infractions, etc. Il y a donc 
peu de chance pour que votre demande soit la seule à 
traiter.

La qualité de la demande de permis est aussi un facteur 
primordial. Plus elle est claire et concise, plus le projet est 
compréhensible, plus cela facilite l’analyse. AVn de bien 
préparer votre demande, voici les outils à votre 
disposition :

�� Le règlement d’urbanisme en ligne;
�� Le formulaire de demande de permis disponible en ligne 

et à la municipalité;
�� Les Vches d’informations disponibles à la municipalité 

(en préparation, bientôt en ligne).

Soyez prévoyants et assurez-vous d’avoir un permis en 
main avant d’entamer des travaux, car le fait de déposer 
une demande de permis ne constitue pas une autorisation et 
il pourrait même en résulter un constat d’infraction. 
Rappelez-vous que votre voisin n’est pas la source 
d’information à privilégier pour la conformité de vos 
travaux.

À vous de voir au bon déroulement de votre projet !

Michaël Désaulniers-Desbiens,
Stéphanie Lacharité, 
Inspecteurs en bâtiment et en environnement

Vous pouvez accéder au site Web 
de la municipalité en balayant le 
code QR ci-contre.
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Plantes indigènes et pollinisateurs
Depuis quelques années, on entend beaucoup parler de favoriser 
les plantes qui attirent les pollinisateurs dans nos jardins.  Bien 
que 90% des plantes dépendent de la pollinisation, les variétés 
horticoles modernes, surtout celles à Weurs doubles ou très denses 
produisent peu ou pas de nectar.  Par le fait même, elles 
deviennent inintéressantes et inaccessibles pour les insectes.

Pour inviter les pollinisateurs dans votre jardin, choisissez des 
Weurs simples, soit une seule rangée de pétales.  Les plantes 
indigènes sont 3 à 4 fois plus susceptibles de les attirer ainsi que 
les Weurs bleues et jaunes que les abeilles aiment 
particulièrement.  Les plantes mellifères telles que la lavande, la 
sauge, les asters produisent un nectar et un pollen de qualité.

Je vous suggère quelques variétés de plantes indigènes que je 
trouve particulièrement intéressantes ; la plupart pouvant se 
trouver dans les pépinières.  Bien sûr, nous avons tous entendu 
parler de l’asclépiade qui attire entre autres les monarques.  Elle 
demande un environnement ensoleillé et Weurit de juin à début 
août.  Au soleil, nous pouvons aussi penser à la rudbeckia hirta 
qui vous oarira une Woraison de juin à octobre ainsi que l’achillée 
millefeuille en Weurs de juin à septembre.  Celle-ci peut aussi être 
plantée à la mi-ombre.  L’ancolie du Canada se satisfait de 
l’ombre, autant que de la mi-ombre et du soleil et Vnalement 
l’anémone du Canada qui Weurit de mai à août aime le soleil 
autant que la mi-ombre.

Certains n’apprécient pas l’anémone du Canada car elle s’étend quand 
même passablement avec les années, par contre, j’adore les massifs 
qu’elles créent et j’arrive à les contrôler sans trop de problème.

Une autre plante indigène pour laquelle j’ai eu un coup de cœur 
est la clintonie boréale.  C’est une plante basse qui pousse à 

l’ombre ou à la mi-ombre et qui nous oare de jolies clochettes 
jaunes au printemps pour ensuite produire des fruits rouges qui 
tourneront au bleu.  Le feuillage est aussi intéressant.  Je n’ai 
jamais vu cette plante en pépinière et je dois avouer que les 
miennes proviennent de la forêt mais la clintonie est une plante 
indigène qui est en sécurité au Québec.

Finalement, je vous suggère un arbuste :  la ronce odorante.  
Encore là, certains n’aimeront pas qu’elle s’étale un peu car elle 
est de la même famille que les framboisiers mais pour ma part, 
l’étalement est quand même circonscrit.  Elle préfère la mi-
ombre et présente de jolies Weurs roses de juin à août.

Cette année, l’échange de vivaces du comité d’embellissement se 
tiendra le samedi 16 mai de 9h30 à 12h00 au coin des rues Des 
Dalles et Principale.  Nous souhaitons évidemment que vous 
apportiez un ou des plants de vivaces pour en prendre en retour 
mais il est toujours possible de choisir quelques plants même si 
vous n’en avez pas à oarir cette année. En même temps aura lieu 
la distribution de plants d’arbres.  Cette année, les essences 
d’arbres oaertes par l’association forestière de la Mauricie sont 
l’érable à sucre, le bouleau jaune et l’épinette blanche.

Je vous rappelle aussi que la municipalité oare une subvention de 
50% du coût d’achat réel avant les taxes (maximum de 50$) sur 
l’achat d’un baril récupérateur d’eau de pluie.

Vous pouvez nous rejoindre si vous avez des questions ou 
commentaires à l’adresse :  comitedembellissement2025@gmail.
com ou sur notre site facebook : comité d’embellissement St-
Etienne-des-Grès.

Sylvie Aubé

Présidente du comité d’embellissement
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En 2012, âgé de 80 ans, j’ai écrit dans mon journal intime, mon projet de vie.
Permettez-moi de laisser aux stéphanois cet héritage.

« La grande faucheuse passe à gauche et à droite, elle est à la porte

Les uns, partis en démence. D’autres, en sou�rances .

Un autre, après une journée de soleil, ne voit pas le lendemain.

Personne n’est épargné.

 Resasser les souvenirs, les bons et mauvais coups, les mauvaises passes ? 

Flatter son ego ou se culpabiliser ?

D’abord se pardonner, avoir de la bonté pour soi. 

Tourner la page. La vie est du côté de l’avenir.

Le passé a été divisé en grands quartiers  

On espère l’avenir multiplié en petites saisons.

Chacune avec ses joies et ses renoncements.

Pas de grandes et longues productions.

Ici, l’être surpasse l’avoir et le faire.

Même terreux, laisser en soi, entrer la lumière 

Calmer ses exigences, ses désirs de dépassement 

Pour soi et pour les autres.

Développer un regard de tendresse et de reconnaissance 

Envers nos di�érences et les di�érends.

Trouver bon, de simplement vivre et admirer la vie tout alentour

Apprendre à aimer. Faire la paix en moi et avec les autres.

Caresser, du regard et de paroles d’amour.

Être porteur de joie et de sérénité. »

Je continue aujourd’hui de rêver et de poursuivre cette étoile.  

Gilbert Bournival, 93 ans
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Saviez-vous que la toilette
représente l’une des plus
grandes sources de
consommation d’eau à la
maison ?

À Saint-Étienne-des-Grès, nos
toilettes sont très sollicitées… et
ça paraît. Chaque année, elles
consomment à elles seules
environ 74 000 m³ d’eau
potable.

Cela représente l’équivalent de
355 690 barils d’eau. Oui, oui,
juste pour tirer la chasse.

Pas de panique, personne n’est
pointé du doigt ici. Mais
avouons-le : ça donne un peu
matière à réWexion.

Des solutions simples et
accessibles sont disponibles :
• Les toilettes à faible débit
utilisent beaucoup moins d’eau
• Les modèles à double chasse
permettent d’ajuster la quantité
utilisée
• Réparer les fuites peut éviter
un gaspillage important

Ces petits gestes, appliqués à
l’échelle de toute la
municipalité, peuvent faire une
réelle diaérence.

Des subventions peuvent être
oaertes pour encourager
l’installation d’équipements
plus eccaces. Renseignez-vous
auprès de la municipalité pour
en savoir plus.

Pour plus d’informations, consultez la
page Facebook du comité consultatif en
environnement de St-Étienne-des-Grès.

Le Stéphanois inc.
Convocation publique 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  ANNUELLE 
2 juin 2026 à 19 h 30  

Salle Aimé-Rivard - Centre communautaire 
(1260, St-Alphonse) 

 BIENVENUE À TOUS!



Qui suis-je ? Par René Grenier
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Et de 186…
Retour sur les 183e et 185e photos

J’aimerais remercier Paul Bournival pour sa participation à la photo 185, L’appel de Paul Bournival m’a 
beaucoup impressionné avec ses commentaires d’appréciation concernant la présentation de cette 
chronique; c’est notre personnage qui peut nous parler de notre histoire aussi lointaine et avec une 

exactitude à nous faire tomber par terre. Il m’a parlé de cette famille Ferron qui est à l’origine de la famille de son épouse; cette 
famille Ferron était reconnue comme des maîtres en  tissage de chaises de babiche pendant la période de production de nos raquettes 
‘Bellemare’ reconnue à l’international; j’ai appris que les ‘Bellemare’ ne fabriquaient pas seulement des raquettes mais aussi des 
chaises et la famille Ferron était reconnue comme les maîtres à tisser de ces chaises, famille qui habitait là où est située la Caisse 
Desjardins, tout près de la famille Boisvert et 
dont les maisons ont été démolies ou 
déplacées avec la venue de l’autoroute 55.

Merci à Jean Milette sur ces commentaires de la 
photo 185 qui nous dévoile nos dirigeants de la 
municipalité de l’année 1980; de gauche à droite: 
Pierre St-Onge qui occupait le poste de 
secrétaire-trésorier du temps, les échevins Robert 
Boisvert, François Chénier et Raymond 
Bonnier; le maire Jules Bellemare suivis des 
trois autres échevins, Michel Bournival, Gérard 
Bourassa et Jacques Lemire. Les réunions de 
l’époque se tenaient à la salle communautaire, de 
la rue St-Alphonse.

La 186e photo (page suivante)

Cette photo est révélatrice de plusieurs personnes 
qui ont dirigé notre municipalité des années 1953 
à 1976; de ces personnes, il ne reste que deux  
encore vivantes. Ce souvenir relate la Vn d’un 
exploit peu commun d’un secrétaire-
trésorier ayant consacré plusieurs années au sein de sa communauté. Ce souvenir rappellera de bons commentaires à certains et fera 
connaître un peu l’histoire de nos prédécesseurs en revoyant le lieu des rencontres de notre conseil municipal. En comparant bien les 
photos 185 et 186, vous comprendrez que le lieu de rassemblement de nos citoyens avait changé d’image avec la venue de notre salle 
communautaire récemment bâtie. Une grande partie de ces changements est due à l’arrivée de l’autoroute 55 qui aura transformé notre 
municipalité.

Il y a certainement des personnes qui auraient des commentaires à m’apporter concernant la Vn d’un hôtel de ville, rue principale et 
l’inauguration de celle érigée sur la rue St-Alphonse. La Vn du règne du secrétaire-trésorier de monsieur Aimé Rivard, suivi par un 
autre Stéphanois, Pierre St-Onge.

N.B.: Vous possédez des photos et vous aimeriez faire identi5er les personnages y apparaissant, faites-les moi  parvenir et je les 
publierai dans votre journal local Le Stéphanois. Vous aimeriez faire revivre l’histoire de votre famille stéphanoise, n’hésitez pas à me 
contacter pour sa publication!

René Grenier
181, des Dalles
819-535-2815
reneg@cgocable.ca
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Photo 186 - Hommage à Aimé Rivard : 29 mars 1976
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Taille de haies
Taille d'arbres

Taille d'arbustes
Abattage d'arbres

Déneigement de toitures
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Roman adulte
Immortelle
Nicholas Sparks / M. Night Shyamalan

Tate Donovan, architecte new-
yorkais, demeure troublé par les 
ultimes conVdences de sa soeur : 
celle-ci lui aurait transmis son don de 
voir les morts… Pour tourner la page 
après sa disparition, Tate s’installe 
dans une maison d’hôtes dans le 
Massachusetts. Il y fait la 
connaissance de Wren, une femme 
aussi attachante qu’énigmatique, et 
tombe très vite sous son charme. 
Mais alors que le lien qui les unit 
s’intensiVe, des phénomènes 
surnaturels de plus en plus 
inquiétants viennent menacer leur amour naissant. Une âme 
blessée hante ces lieux. Tate est le seul à pouvoir l’aider, mais 
cela pourrait bien signiVer perdre celle qu’il aime.

Dans la brume du matin
Lise Bergeron

Saint-Raymond, 1912.
Accusé d’avoir tué un chasseur issu 
d’une famille inWuente, Samuel est 
trahi par le seul témoin du drame. 
Incapable de prouver son innocence, il 
s’évade avec l’aide du curé de la 
paroisse, conVant ses deux Vlles à leur 
grand-mère. Tandis qu’une traque 
s’organise, le policier Justin Leclerc 
mène l’enquête, convaincu qu’un 
détail cloche.. Tandis qu’il creuse 
l’aaaire, un accident tragique ravive 
son passé douloureux. La lumineuse 
Marie-Denise, la gérante de l’hôtel où 
il loge, parviendra-t-elle à apaiser ses 

démons ? Entre mensonges et secrets enfouis, la vérité Vnira-t-
elle par émerger avant la pendaison ?

Bibliothèque
Horaire :
Dimanche : 9h15 à 10h45
Mardi :      13h30 à 16h30
Mardi :      18h30 à 20h00
Mercredi :  09h00 à 12h00
Mercredi :  19h00 à 20h00

Coordonnées de la bibliothèque
Bibliothèque municipale de St-Étienne-des-Grès
190, rue St-Honoré, suite 300
(au-dessus de la clinique médicale)
Téléphone : 819 299-3854
Courriel : biblio019@reseaubibliocqlm.qc.ca

Rue Hôtel-de-Ville
Jocelyn Roy

En 1939, à East Angus, Armoza 
Bernier devient veuve à 
seulement 32 ans. Son mari, 
ouvrier à l’usine de pâte et 
papiers, meurt subitement, la 
laissant seule avec leurs six 
enfants dans la modeste maison de bardeaux jaunes qu’il avait 
construite sur la rue de l’Hôtel-de-Ville. 

 Trop Vère pour accepter de l’aide, 
Armoza s’enfonce dans la pauvreté 
et le silence, marquant sa famille 
d’un lourd héritage de souarance et 
de secrets. Saga familiale 
bouleversante qui s’étend jusqu’en 
1960, ce roman plonge au cœur du 
Québec rural de la Grande 
Noirceur. Entre misère, deuils, 
honte et non-dits, les enfants 
Bernier cherchent chacun une 
échappatoire: études, amour, 
travail ou départ vers la ville.

Trophées de chair
Kathy Reichs

Une série de crânes d’animaux sont 
cloués à des arbres et terrorisent la 
population. Temperance Brennan est 
envoyée en renfort pour participer à 
cette sinistre enquête. Rapidement, 
ces trophées de chair s’intensiVent : 
un chien est abattu sauvagement, 
puis un cadavre est exhumé, exposé 
selon le même rituel. L’enquête 
révèle alors une escalade cruelle, 
suggérant que le tueur s’attaque 
désormais aux humains. Aidée du 
détective Slidell, Tempe suit la piste 
d’indices cryptiques où elle devient 
la cible d’un jeu pervers. Un mal pur qui s’incarne dans de 
terriVantes mises en scène. Un roman troublant où la mort 
devient un spectacle terriVant.

Fermeture pour la fête des Patriotes
La bibliothèque sera fermée le dimanche 17 mai en raison du 
congé de la fête des Patriotes.
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Chronique gourmande par Marie-Ève Magny

Salade d’asperges et prosciutto 
Préparation : 15 minutes
Cuisson : 2 minutes
Portions : 4 personnes

La Vn du mois de mai marque l’arrivée d’un des légumes les 
plus attendus du printemps : l’asperge. Fraîche, croquante et 
pleine de saveur, elle se prête parfaitement aux recettes simples 
qui mettent en valeur les produits de saison. Dans cette salade, 
on l’accompagne de radis, de prosciutto et de quelques copeaux 
de parmesan, le tout relevé d’une vinaigrette citronnée aux 
herbes. Une recette rapide et fraîche, idéale pour proVter des 
beaux jours.

Ingrédients : 

● 1 botte d’asperges fraîches
● 4 à 5 radis bien croquants
● 60 à 80 g de prosciutto
● Parmesan en copeaux
● 3 c. à soupe d’huile d’olive
● 1 c. à soupe de jus de citron
● 1 petite pincée d’herbes séchées (origan, basilic ou mélange italien)
● Sel et poivre au goût

Préparation
1. Couper la base des asperges et les détailler en morceaux d’environ 1 cm.
2. Les cuire brièvement dans l’eau bouillante salée 1 à 2 minutes, puis les plonger dans l’eau froide pour conserver leur

belle couleur verte. Bien égoutter.
3. Trancher les radis en Vnes rondelles.
4. Dans un grand bol, mélanger les asperges refroidies et les radis.
5. Ajouter le prosciutto déchiré en morceaux.
6. Dans un contenant, verser l’huile d’olive et de jus de citron, puis saupoudrer les herbes. Saler et poivrer au goût. Bien

mélanger.
7. Verser sur les légumes, mélanger délicatement et terminer avec quelques copeaux de parmesan.
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951 Rue Principale St-É�enne-des-Grès 819-535-9137

Produits o
erts
au dépanner au
même prix qu’à

la boucherie

Vaste sélection de produits
maison cuisinés sur place

• 25 variétés de plats maison
• 25 sortes de sandwichs
• 10 variétés de salades
• Offert en format individuel et familial

Votre dépanneur à saveur
locale depuis près de 30 ans

CREVIER
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Solution aux mots croisés du mois d'avril
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Un départ qui ne laisse personne 
indiIérent

En janvier 2026, Mme Mariette 
Gervais informait son équipe de 
son intention de mettre Vn à son 
implication à titre de coordonna-
trice-responsable des paniers de 
Noël. Cette décision a été mûre-
ment réWéchie par Mariette et ac-
cueillie avec un grand respect de 
la part de tous les bénévoles 
ayant travaillé de près ou de loin 
avec Mariette. Tous savaient que cette décision représentait le 
résultat de mûres réWexions. Il était venu le temps ou Mariette 
devait se prioriser et prendre maintenant du temps pour elle et 
sa famille et aussi prendre soin de sa santé.

Mariette est une grande dame au grand cœur qui a consacré une 
très grande partie de sa vie active à aider les gens qui devaient faire 
face à de nombreux déVs. Que ce soit au niveau de la santé phy-
sique, mentale, problèmes de toxicomanie, Vnanciers ou autres.

Peu de temps après avoir pris sa retraite Mariette a décidé de 
poursuivre dans la même voie mais de façon diaérente. Le bé-
névolat représentait une option pour Mariette de continuer à 
s’impliquer auprès de sa communauté aVn de venir en aide aux 
gens vivant des diccultés. Elle avait le désir de continuer d’ai-
der son prochain et de poser des actions concrètes aVn d’alléger 
les déVs auxquels certaines personnes étaient confrontées.

Tous les gens qui ont rencontré Mariette pourront vous le dire: 
elle était accueillante, douée d’une empathie hors du commun. 

Elle avait un grand respect pour chacune des personnes qu’elle 
accompagnait. Peu à peu, une équipe de bénévoles se sont 
joints à Mariette. Tous ont été en mesure de constater ses 
grandes qualités de leader, son souci du travail bien fait ainsi 
que la rigueur avec laquelle elle gérait les dossiers. Elle savait 
communiquer avec les membres de son équipe et n’hésitait pas 
à se remettre en question si les idées soumises étaient diaé-
rentes des siennes. Rien n’était laissé au hasard. Mariette n’hé-
sitait pas à faire des recherches aVn de référer les gens à 
d’autres organismes lorsque notre organisme ne pouvait ré-
pondre à certains besoins.

Elle savait résumer les principaux points et par la suite, les 
membres du comité se réunissaient aVn d'évaluer l'admissibilité 
des demandes des paniers de Noël et des certiVcats cadeaux. 
Ces derniers étaient achetés dans nos commerces locaux, il était 
très important d'encourager nos marchands.

Tous les membres de l’équipe de Mariette, tiennent à lui exprimer 
leur grande reconnaissance pour toutes ces belles années consa-
crées à aider les gens de notre municipalité. Ton implication et tes 
actions concrètes Mariette, résonneront assurément encore long-
temps dans le cœur des gens pour qui tu as fait une diaérence.

Tu peux être Vère de tout ce que tu as accompli Mariette!  Bon 
repos et prend bien soin de toi.

Au nom de tous ces gens pour qui tu as su faire une diaérence ainsi 
que de l’équipe de bénévoles nous te remercions du fond du cœur.

Andrée P. Bournival, avec la collaboration de Sylvie Duval 
et Andrée Defonds, toutes membres du comité des Paniers 
de Noël
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Anniversaires de nos précieux bénévoles
Le mois de mai est le plus beau comme dit la chanson, mais c'est 
aussi le mois des anniversaires de quelques-uns de nos précieux 
bénévoles.
Ce sera donc l'anniversaire de mesdames Lucille Tessier, 
Christiane Lamothe, Madeleine Tremblay, Constance Austin, 
Claire M. Godin et de messieurs Adélard Charette, Normand 
Hébert et Alain Lampron. À tous nous souhaitons un heureux 
anniversaire et une longue vie en santé.

Le club sélect des 90 ans et plus,
Ce sera l'anniversaire de Mme Madeleine Gagnon et nous lui 
souhaitons une fête bien entourée de sa famille et de ses amis(es) 
et pleine de surprises.

Andrée P. Bournival, coordonnatrice de l’ÉVC de Saint-Étienne

Journée nationale des Patriotes
CONGÉ FÉRIÉ

Veuillez prendre note que le bureau sera fermé
Lundi le 18 mai 2026

Nous vous souhaitons un bon congé

Madeleine T. Lemire, Sylvie St-Germain, Lucille 
Tessier, Georgette B. Guimond, Louise Boisvert et 
Liette C. Guimond

Ce sera la fête des Mères !!!
Le mois de mai, c'est aussi le mois de la fête des mères. ProVtons 
de cette journée spéciale pour communiquer ou visiter nos 
mamans. C'est une personne importante dans nos vies et quand on 
a la chance de l'avoir encore avec nous on ne peut pas rester en 
silence durant cette belle journée.

L'ÉVC, tient à souligner cette journée en souhaitant une Bonne 
Fête à toutes les mamans de Saint-Thomas et de Saint-Étienne

Andrée P. Bournival, coordonnatrice de l’ÉVC de Saint-Étienne

Mois de Marie
Le Mois de Marie a été traditionnellement Vxé en mai. De 
nombreux catholiques expriment à cette occasion leur dévotion 
mariale en méditant les Mystères du Rosaire (Joyeux, 
Douloureux et Glorieux) par la prière du chapelet et en assistant 
à la messe.

Dès le 13e siècle, il était déjà question d’un culte spécial en mai 
en l’honneur de la Vierge-Marie pour marquer l’arrivée du 
printemps. Cette ferveur s’est développée avec les Dominicains 
invitant les Chrétiens à élever des autels et à oarir des Weurs pour 
exprimer leur amour envers la Mère de Jésus. 

En 1965, le pape Paul VI encouragea la dévotion mariale du Mois 
de Mai pour la paix et en 2020 le pape François demanda de la 
renouveler pour la guérison des malades lors de la pandémie 
COVID-19.

Bon Mois de Mai, car c’est le Mois le plus beau!

L’abbé François Doucet
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Fleurs au cimetière
Fleurir une pierre tombale au printemps :  un acte de 
souvenir.

Fleurir une pierre tombale est d’ailleurs une tradition 
ancestrale qui permet de rendre hommage à nos proches 
qu’ils sont toujours aimés. C’est un symbole d’amour 
éternel pour les défunts

Montrez que quelqu’un est toujours aimé avec des Weurs 
sur la pierre tombale restera longtemps et joliment Weurie 
pour garder le souvenir vivant le plus longtemps possible

N.B :  Seules des Weurs artiVcielles sont permises

Liette C. Guimond, agente de bureau

Merci Tim Horton’s !
Pour une 4e année consécutive, l’Ouvroir a été choisi pour 
la campagne des Biscuits Sourire de Tim Horton’s.  L’an 
dernier nous avons ramassé la coquette somme de 4 723 $.  
Encore MERCI à l’équipe de Tim Horton’s de remettre ces 
sous dans la collectivité.  Cette année la campagne se 
déroulera du 27 avril au 03 mai.  Les biscuits sont à 2 $ / 
l’unité, mais sachez qu’à l’achat de 6 biscuits ou plus, vous 
ne payez aucune taxe.  

Merci à l’avance de nous encourager.

En terminant, je vous rappelle les heures d’ouverture de 
l’Ouvroir.  Le mardi de 9h30 à 15h00 et le mercredi de 
16h30 à 19h00. 

Surveillez nos publications Facebook pour connaître les 
heures réelles d’ouverture pour le garage.  Il est possible 
que nous fassions comme l’an passé et ouvrir les samedis 
matins.  

France Samson, CLAE
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Depuis 60 ans, les popotes roulantes livrent bien plus que
les repas : elles livrent l’essentiel. 

Du 10 au 16 mai 2026, nous soulignons la Semaine 
québécoise des popotes roulantes.

Au Centre d’action bénévole Laviolette, ce service fait une 
réelle diaérence dans la vie de plusieurs personnes. 

Grâce à la popote roulante, plusieurs aînés et personnes en 
perte d’autonomie peuvent continuer à vivre chez eux tout 
en bénéVciant de repas nutritifs et d’un contact humain 
précieux.

Notre popote a beaucoup évolué au Vl des années. À ses 
débuts, les repas étaient préparés dans le sous-sol de l’église. 

Aujourd’hui, nous avons la chance de compter sur notre 
propre cheae cuisinière et sur une équipe de bénévoles 
dévouée qui prépare et livre des repas.

Les besoins en soutien alimentaire et en maintien à domicile 
sont de plus en plus présents dans notre communauté. 
Chaque repas livré contribue à soutenir nos aînés et à briser 
l’isolement.

Depuis 60 ans, les popotes roulantes sont un symbole de 
solidarité à travers le Québec et au Centre d’action bénévole 
Laviolette, nous sommes Vers de pouvoir apporter notre 
contribution à livrer l’essentiel. Pour vous, à Saint-Étienne-
des-Grès, nous oarons également des repas congelés livrés 
une semaine sur deux. 

Pour plus d’informations ou pour vous inscrire, n’hésitez pas 
à communiquer avec les responsables Suzanne ou Valérie, 
au 819-378-6050.

Johane Pagé, directrice générale
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Communiquez avec nous pour vous inscrire aux diaérentes 
activités! 
Courriel : ceppdl@cgocable.ca
Téléphone : 819 299-3859 ou 819 377-3309
Site web : www.ceppdl.ca
Adresse : 1260, rue St-Alphonse, St-Étienne-des-Grès

(sous-sol)
Claudia Boisvert
Intervenante sociale

Programmation mai 2026

Dictée mai 2026
Le démon blond

M. Guy LaWeur est l'une des grandes vedettes de l'his-
toire du hockey  au Québec (marchant- marchent) sur les
pas de Maurice Richard et de Jean Béliveau.Il a reçu
plusieurs (Honneurs -honneurs) et distinctions, dont la
médaille d'honneur de l' (assemblée - Assemblée) ( Na-
tionnale -nationnale ) du Québec. Sa carrière a aussi (
inspirés - inspiré) des artistes, par des chansons, des ro-
mans et des toiles.

Il est aussi ( apparu -apparu) dans plusieurs productions 
(audio-visuelles --audiovisuelles et des (documentaires- 
documantaires). Sa personnalité ( atachante -attachante) 
et sa ( prosimité -proximité) avec  les partisans et la po-
pulation en général lui ( on -ont) permis de maintenir une 
excellente cote de popularité. Il a également donné son 
(appuie -appui ) à plusieurs causes et organisme de ( 
bienfesance -bienfaisance), de manière humble.

EnVn, de nombreuses biographies et des livres pour en-
fants lui ont été consacrés. Il a ainsi été intégré dans la 
culture populaire du  Québec.

Extrait: Fête nationale du Québec

Correction : marchant --honneurs --Assemblée --
nationnale --inspiré--apparu --audiovisiuelles --
documentaires --attachante --proximité --ont--appui --
bienfaisance -

Henriette St-Pierre v-p

SSJB locale Saint-Étienne

Les Tricopines Tous les mardis de 8 h 30 à 11 h

Cardio-MOM Tous les jeudis de 9 h à 10 h

Jeudi le 7 mai de 9 h à 11 h

Gratuit - inscription obligatoire

Les mercredis 13 mai et 3 juin à 12 h

5 $ membres – 10 $ non-membres

Sortie famille Vendredi le 15 mai

Parc Laviolette 10 h sur place
Prévoir votre pique-nique - inscription 

obligatoire
Vendredi 22 mai à 9 h

Broderie 3D (prévoir votre chandail pâle)

5 $ par personne, fils inclus

Inscription obligatoire

Mercredi le 27 mai

Plein Air Ville-Joie
Détails à venir, suivez notre page 

Facebook

Visite de la maison Rodolphe Duguay

Initiation à la gravure

Vendredi 5 juin
9 h sur place ou co-voiturage à partir du 

Centre

5 $ par membre – inscription obligatoire

Fête de fin d’année

Atelier de photos avec cellulaire

Repas communautaires

Art-créatif

Sortie culturelle
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Soulignons la Journée des Patriotes 
M. Jean-Francois Lisée et M. Félix Bouvier  à Saint-Étienne-des-Grès.

En entrevue M. Jean-François Lisée, chroniqueur politique à Radio-Canada et auteur du livre Lévesque/Trudeau 
s’entretiendra avec M. Félix Bouvier, historien et professeur associé à l’UQTR.

La Société Saint-Jean-Baptiste locale de Saint-Étienne-des-Grès vous convie :

Le lundi 18 mai à 19 h 

À la salle de l’Âge d’Or au 1260 rue St-Alphonse, Saint-Étienne-des-Grès

Soulignons l’apport des Patriotes et découvrons le cheminement de deux géants, Lévesque / Trudeau, à l’aube de leur 
engagement, eux qui ont profondément marqué notre parcours démocratique. 

Bienvenue à tous et c’est gratuit.

Pour information : Francine 819-692-4881 ou Henriette 819-840-8435.

Vous pouvez visualiser le Journal en 
couleur sur le site Web du Stéphanois 
en balayant le code QR ci-contre.

https://www.lestephanois.ca/journaux.html


Sports

Journal Le Stéphanois - Mai 2026 29

Ligue de quilles Les grès – mai 2026
Le 1er mars dernier, nous avons débuté nos éliminatoires 
alors que chacune des équipes se faisait face une seule 
fois pour déterminer un vainqueur.  Après cinq 
soirées de jeu, plusieurs membres de la ligue s’étaient 
déjà mis en évidence ainsi que quelques équipes.  
Malheureusement, quatre équipes ont déjà hissé le 
drapeau blanc mais compléteront l’année en gardant leur 
enthousiasme et sourire tout en essayant de mettre 
amicalement quelques bâtons dans les roues de leurs 
opposants.

Avant de faire la nomenclature de tous nos excellents 
pointages, j’aimerais présenter mes excuses personnelles 
à Yves Boisvert d’avoir omis de souligner que c’étaient 
ses meilleurs résultats à vie dans notre dernier reportage, 
soit un excellent 244/646, félicitations à toi.  Durant le 
mois de mars, soulignons quelques exploits dignes de 
mention alors que Robert Ouellet, un de nos patriarches, 
a connu sa meilleure soirée à vie avec un simple de 246 et 
un triple de 608 et que dire de Daniel Plourde qui a réussi 
rien de moins que 11 parties au-dessus de 200 durant le 
mois sur une possibilité de 15, sa meilleure à 233/654 
tandis que Robert Turcot répliquait avec 8 parties de 200 
et plus, la meilleure à 243/652.  Denis St-Pierre a aussi 
réalisé sa plus grosse performance jamais connue à 177 
(+63)/423 ainsi que Nicole Bilodeau 180 (+63)/420.  Bien 
entendu, je ne peux pas passer sous silence les autres 

marques suivantes : Dominique Boucher 234/562, 
Patricia Boisvert 203/587, Robert Trudel 224/642, Pierre 
Plourde 254/601, Denis Gélinas 244/595, Louise 
Lafontaine 183/505, Pierrette Caron 191/523, Guy Martin 
236/566, Yves Boisvert 211/543, Michel Bilodeau 
226/550, Lise Gélinas 187/501, René Gélinas 216/599, 
Lucie Bellemare 172/498, Josée Veillette 153(+50), 
Gisèle Boucher 168/485, Régis Boily 211/569, Normand 
Bordeleau 215/545, Édith Bérubé 180, Sylvie Gélinas 
178/471, Eric Boisvert 213/548, Jocelyn Isabel 202/532, 
J.P. Lafontaine 211/521, Diane Guillemette 163/419, 
Michèle Noël 159/449, Diane Martel 177 et Mélissa 
Maheux-Bourdeau 170/499.  Félicitations à tous!

Avec encore deux soirées de quilles pour clore notre 
saison, il y avait égalité en tête entre les équipes 
Guillemette et Plourde avec 26 points.  Les équipes 
suivantes avaient encore des chances mathématiques de 
les coiaer au Vl d’arrivée :  Équipe Martin (21), Équipe 
Gélinas (18).  Bonne chance à toutes les équipes et nous 
vous reviendrons dans la prochaine édition pour vous 
faire part des résultats Vnaux de notre saison 2025-2026. 
Pour notre part, membres de la ligue, on se revoit à notre 
party de Vn de saison pour proVter d’un excellent repas 
suivi d’une soirée dansante et remise de prix aux 
lauréats(es). 

René Gélinas
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À surveiller dans les semaines à venir
Dates Événements Références

4 mai 2026 Séance du conseil municipal Page 7

9 mai 2026 Distribution de compost Page 4

10 mai 2026 Fête des mères

16 mai 2026 Échange de vivaces
9 h 30 à 12 h 00 Page 11

16 mai 2026 Soirée bière et saucisses Page 22

18 mai 2026 Journée des patriotes
Invitation salle de l'âge d'or Page 28

1 juin 2026 Séance du conseil municipal Page 7

2 juin 2026 Assemblée générale - Le Stéphanois
Salle Aimé Rivard 19 h 30 Page 13



INVITATION
MAI

2026

Objectifs des ateliers

Plus d�informations : 

Inscription
Veuillez remplir le formulaire en ligne 
https://forms.office.com/r/6cndE9YZXS 

Code QR  :

ou encore communiquer avec Énercycle 
enercycle@enercycle.ca
819 373-3130

Approfondir la compréhension  du 
lieu d’enfouissment  technique et 
du projet de la phase 2 ainsi que 
des  enjeux  associés.

Identifier, avec les participantes et 
participants, les préoccupations 
prioritaires et des pistes 
d’amélioration.

Suggérer des pistes de solutions 
pour bonifier certains aspects du 
projet.

Énercycle invite la population à 
deux ateliers de travail portant 

sur le lieu d�enfouissement  

À la suite du café-rencontre tenu le 21 janvier 
2026, Énercycle convie les citoyennes et 
citoyens intéressés par le  lieu 
d�enfouisssement technique à participer à 
deux ateliers thématiques.

Atelier 1 � Odeurs et qualité de l�air

Date et heure : 12 mai 2026, 18 h 30 à 20 h 30
Lieu : Énercycle, 390, boulevard de La Gabelle 
Saint-Étienne-des-Grès (entrée 2)

Atelier 2 � Traitement et qualité de l�eau

Date et heure : 26 mai 2026, 18 h 30 à 20 h 30
Lieu : Énercycle, 390, boulevard de La Gabelle 
Saint-Étienne-des-Grès (entrée 2)

enercycle.ca


